
 

 

 
 

  

                                           

Demande d'information auprès du 
service d'urbanisme quant à la 

recevabilité de la demande

Dépôt d'une demande complète de 
PPCMOI et paiement des frais 

applicables

Analyse de la demande par le service 
d'urbanisme

Présentation de la demande au 
CCU pour évaluation et 

recommandation au conseil

Présentation de la demande au 
conseil et adoption du premier 

projet de résolution (si approbation)

Tenu d'une assemblée de 
consultation publique

CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE PPCMOI 
 

Règlement no 215-2025 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble 

Approbation référendaire 

Début des procédures d’obtention des permis 

        QU’est-ce qu’un PPCMOI ? 

Un projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un 
immeuble vise à permettre, à certaines 
conditions, la réalisation d’un projet malgré 
le fait qu’il déroge à l’un des règlements 
d’urbanisme de la Municipalité. 
 
 
 
 
 

Requise 

Adoption du second projet 
de résolution par le conseil 

Avis public pour demande 
de référendum 

Non requise 

Adoption de la résolution finale par le Conseil                                
(si aucune demande citoyenne de référendum valide n’a été reçue) 

Examen de la conformité par la MRC 

 
Résumé des procédures prévues par la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) 

 

Le conseil peut exiger toutes 
conditions relatives au PPCMOI, 

dont un délai maximal d’exécution  

 


